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ORDONNANCES SOIMMRAINtS 

Ordonnance Souveraine nn 101, du 22 novembre 
1949, confirmant dans ses fonctions un Mernbre 
du Tribunal Suprême, 

• RAINIER III, 
PAR LA ORAC13 Dll biflu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 14 et 58 de l'Ordonlance Consti. 
tutionnelle,du 5 janvier 1911 ; 

Vules articles 2 et 3 de l'Ordonnance du 21 avril 
1911; 

Vu la présentation du Conseil National; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciares ; 
Avons Ordon,né et Ordonnons I 

M. Trotabas Louis-Marle4oseph est confirmé, 
pour quatre années, dans les fonctions de Membre du 
Tribunal Suprême de Notre Prinelpauté, à compter 
du 29 novembre 1949. 



Notre Secrétaire niai, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, do la promulgation et de 
l'exécution do la présente Ordonnance. 
' Donné en Notre Palais Monaco, le vingt-deux 

novembre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. MALIN. 

Ordonnance Souveraine n° 102, du 22 novembre 
1949, portant nomination d'un Membre du 
Tribunal Suprême. 

RAINIER III, 
PAR LA GRAM 132 DIBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 14 et 58 de l'Ordonnance Constitu-
tionnelle du 5 janvier 1911 ; 

Vu les articles 2 et 3 de l'Ordonnance du 21 avril 
1911; 

Vu les présentations formulées par Notre Conseil 
d'Etat le 9 novembre 1949; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Le Cie% Jules-Marie-Félix, Conseiller à la 
Cour de Cassation de France, est nommé, pour une 
période de quatre années à compter du 17 novembre 
1949, Membre du Tribunal Suprême de Notre Princi-
pauté, en remplacement de M. Barjot dont le mandat 
est expiré depuis le 16 novembre 1949. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui lø concerne. do la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco le vingt doux 
novembre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : - 

Le Secrétaire d'Effile 
A. Mf3LIN. 
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Ordonnance Souveraine n° 103, du 29 novembre 
1949, déclarant close la Session ordinaire du 
Conseil National. 

RAINIER III, 
PARLAÀcBOnô1nu .  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 25, modifié par l'Ordonnance Sou-
veraine du -12 juillet .1922, et 26 de l'Ordonnance 
Constitutionnelle du 5 janvier 1911; 

Avons Ordonne et Ordonnons 

La Session ordinaire du Conseil NatiOnal, ouverte 
le 14 novembre 1949, est déclarée close. 

Notre Secrétaire d'Etat, Nôtre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont 
chargés, chacun en ee qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de là présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
novembre mil neuf Cent qttaraitte-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. MLN. I 

Ordonnance Souveraine n° .104, du ler décembre 
1949, nommant un Conseiller titulaire à la 
Cour de Révision Judiciaire. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE D DIf3U 

PRINCE SOUVERAIN IJE MONACO 

Vu l'article 22 de l'Ordonnance du 18 mai 1909 
sur l'Organisation Judiciaire ; 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance du 9 mars 1918 ; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Fougère René-Jules, Conseiller Suppléant, est 
nommé Conseiller titulaire à Notre Cour de Révision' 
Judiciaire en remplacement de M. Delerba Fernand, 
décédé. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
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chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
dc l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné à Monaco, en Notre Palais, le premier dé-
cembre mil neuf cent quarante-neuf, 

RAINIER. 

Par le Prie(' : 
Le Secrétaire d'État, 

A. »km, 

	immun* 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 21 novembre 1949, portant 
autorisation et approbation des statuts de la 
Société « Moto-Club de Monaco », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asso-

ciations et leur accordant la personnalité civile ; 
Vu la requête en date du 3 juillet 1949, présentée par la So-

ciété « Moto-Club de Monaco » ; 
Vu les Statuts annexés à la requête susvisée. ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 octo-

bre 1949 ; 
Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

La Société « Moto-Club de Monaco » est autorisée dans 
la Principauté. 

ART. 2. 
Les Statuts annexés à la requdte susvisée sont approuvés. 

Ara. 3. 
Toute modification auxdits Statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrdt& 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
novembre mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLAbicitir, 

statuts de ladite Société au capital de UN MILLION (1.000.000) 
de francs, divisé en MILLE (1.000) actions de MILLE (1.000) 
francs chacune de valeur nominale ; , 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars .1895, moditlée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 jUirt 1909, Par les 
Lois n° 71 du 3 janvier 1924, nq 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des Commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine Il° 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de. Gouvernement du 2s oc-
tobre 1949; 

Arrêtons 
ARTICLR PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommés: «Société 
Spéciale d'Entreprises» est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts:1de ladite Société tels qu'ils résul-

tent des actes en brevet des 28 septembre et 16 novembre 1949, 
Awr, 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco, dans les Mals et aprés accomplissement des 
formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924,11°216 
du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 
1942. 

ART, 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra &ro soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

Aar. 5, 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une 

licence préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gaver:minent pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent Ar-
têt& 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
novembre mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'État, 
Y. RUEFF. 

onadermieemmoreory 

Arrêté Ministériel du 24 novembre 1949,'portant 
autorisation et approbation des sfafufsl de la 
Société anonyme monégasque dénommée 
« Société Spéciale d'Entreprises ›> 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux lins d'aittorisation et d'ipprobation'es 
statuts de là Société anonyme monégasque dénommée: « eàdiété 
Spéciale d'Entreprises» présentée par M. Robert Marchislo, 
Ingénieur, démentant à Monaco, rue de l'Église ; 

Vu les actes en brevet reçus par Me Auréglla, Notaire à 
Monaco, les 28 septembre et 16 novembre' 1949, contenant les 

Arrêté Ministériel du 29 novembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Sfatuts du 
«Comité National des Étudiants Monégasques». 

Nous, Ministre d'État do la Principauté, 

Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asso. 
elations et leur aeeordant la personnalité civile, 

Vu la requéte en date du 25 juin 1949, présentée par le « CO-
mité National des Étudiants Monégasques » ; 

Vu les Statuts annexés à la requéte susvisée; 
Vu la délibération du.Consell de Gouvernement du 25 oc-

tobre 1949; 
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Arrêtons t 

ARTICLE PaDmEa. 
Le « Comité National des Étudiants Monégasques » est au-

torisé dans la Principauté. 

ART. 2. 
Les Statuts annexes à la requête susvisée sont approuvés. 

ÀRT. 3. 
[Toute modification auxdits Statuts devra être soumise à 

l'approbation du-  Gouverneinent. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en PHÔtel du Gouvernement, le vingt-neuf 

novembre mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de GouverneMent, 

P. BLANCLIY. 

illomero«,aberlimulemooharo 

Arrêté Ministériel du 30 novembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Statuts du 
44  Groupement de S Familles Nombreuses de 
Monaco». 

Noua, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Loi no 492 du 5 janvier 1949, réglementaat les Asso-
ciations et leur accordant la personnalité civile; 

Vu la requête en date du 12 mai 1949, présentée par le « Grou-
pement des Familles Nombreuses de Monaco » ; 

Vu les Statuts annexés à la requête susvisée ; 
Vu la délibération du -Conseil de Gouvernement du g no-

vembre 1949 ; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 
Le « Groupement des Familles Nombreuses de Monaco » 

est autorisé dans la Principauté. 

ART. 2. 
Les Stattits annexés à la requête susvisée sont approuvés. 

Atm 1 
Toute modifiCation Medits StatutS,  devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de GOuVernement pour l'Intérieur est 

chargé de Pekécution du présent Arrêté, 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du GOuvernement, le trente no-

venabre mil neuf cent qttarante,neuf. 

P. le MiniStre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

Arrêté Minrstériel du 30 novembre 1949, portant 
autOrisation et apPrebatiOn des Stattits de la 
Société «Skal-Club de Monaco». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant lés Asso-
ciations et leur accordant la personnalité Civile ; 

Vu la requête en date du 4 novembre 1949, présentée par le 
« Skal-Club de Monaco »; 

Vu les Statuts annexéS à la requête susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 8 no-

vembre 1949; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Le « Skal-Club de Monaco » eSt autorisé dans la Princi-
pauté'. 

ART. 2, 
Les Statuts annexés à la requête susvisée sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification auxdits - Statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

.A1C1`. 4. 
M. le Conseiller de ClouVernement Pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution « du présent Arrèté. 
Fait à Mônaco, efi l'Hôtel du Gouvernement, le trente no-

vembre Mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

tore....wrodueememeem 

Arrêté Ministériel du 30 novembre 1949, portant 
modification des Sidiuts de la «Société Ano. 
nyme Monégasque d'Hypothèques et de . 
Nantissement» dite '<Financial Transaction » 

NOus, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu là demande présentée le 31 oclobre 1949 par M. Vincent 
FAUTRIER, Administrateur de Sociétés, demeurant à Monaco, 
2, chemin de la Turbie, agissant en vertu des pouvoirs à lui 
conférés par l'Assemblée Générale extraordinaire des Action-
naires de la Société dénommée « Société Anonyme Monégasque 
d'Hypothèques et de Nantissement > dite « Plaunclal Dan-
s'action » ; 

Vu le procès-verbal de la dite Assemblée tenue à Monaco 
le 28 octobre 1949, portant augmentation du capital social et 
modification des Statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances -  Souveraines 'des 17 -septembre 1901, 10 Juin 
1909, par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars.  1942 et 
no 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 '011. 20 janvier 1945 complétant l'Ordort. 
natice SeuVeraine du 5 mura 1895, notamment en ce qui con. 
cerne la nomination, les attribullôns et la responsabilité des 
Colundssairés aux Comptes ; 

Vu l'Ordonnance SouVeraine no 3.167 du 29 janvier 044 
réglant l'établissement dû bilan des soci6t64. anonyffl et en 
côrnmandlte ; 
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Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 no-
vembre 1949; 

Arefitnna t 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale 
extraordinaire des actionnaires de la Société dénommée : 
« Société Anonyme Monégasque d'Hypothèques et de Nantis-
sement » dite « Financial Transaction», en date du 28 octobre 
1949 portant : 10 - modificatlen de la dénomination sociale qui 
devient « Société Monégasque de Crédit Industriel» en abrégé 
« s. M. C I » et conséquemment modification de l'article 3 des 
statuts ; 20  - augmentation du capital social de la.somme O 
UN MILLION (1,000,000) de francs à celle de DIX MILLIONS 
(10.000.000) de francs, par l'émission de NEUF MILLE (9.000) 
actions nouvelles de MILLE (1.000) francs chacune de valeur 
nominale et conséquemment modification de l'article 6 des 
Statuts. 

Aar. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

Journal de Monaco» dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois .no 71 du 3 janvier 1924, 
nu 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
Il mars 1942. 

ART, 3. 
M. le Conseiller de Gouvetnement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécittiOn du présent 
Arrêté,. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement 	trente no- 
vembre mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. 131ANctiv: 
bed.7.1.1110.17•111•1101.101MMINMU 

Arrêté Ministériel du 1°' décembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Statuts de la 
Société Anonyme "Monégasque détionirriée 
«Société d'Étude et de Distribution Industrielle», 
en abrégé «S. E. D. t.». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins dautorisation'et d'approbation des - 
statuts de la Sociét,',., Anonyme Monégasque dénommée SO-
CIÉTÉ D'ÉTUDE F,T DE D1STRII3IfflON INDUSTRiEL-
LE » en abrégé S. B. D. I., présentée par M. Joseph GAZO, 
Ingénieur des Mines, demeurant à Monte-Carlo, 31, rue du 
Portier ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mt Auguste Settlino, netaire à 
Monaco, te 1b,  aofil 1949, contenant les Stands de ladite Sô-
ciété au capital de DEUX MILLIONS (2000000) de futiles 
divisé en DEUX MILLE (2000). 	actions de MILLE (1.000) 
francs chacune de valeur nominale  

Vu l'Ordonnance souveraine du 5 Mars 1895, modifiée 
'mir les Ordonnances Souveraines des 17 septembre-  1907, •10 
juin 1909, pat les Leis.no 71 - du 3. janvier 1924, no. 216 du 27 1'6- 
vrier 1936 et par Lles Ordonnance -Lois no 310 du 11 mars 1942 
et n°342 du 25 marà 1942; 	 • 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et le responsabilité des Cominis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 no-
veribre 1949 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée «Société 
d'Étude Cl de Distribution Mdustrielle » en abrégé S. n, D. 1„ est 
autorisée. 

-- km approuvés les Statuts de ladite Société tels qt 'lis ré-
sultent de l'acte en brevet en date du ler fiai 1949. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être oubliés intégniiement dans le 

«Journal de A/limace» dans les délais et après aceottipliSsement 
des formalités prévues par les Lois n°71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordontiance-Loi no 340 du 
li mars 1942. 

ART, 4. 
Toute modification aux Statuts Sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement, 

ART. S. . 
Ladite SoCiété est tenue de ,solliciter la délivrance (Pune 

licence préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART, 6, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est Chargé de l'exécution du présent 
Arrê:é. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier 
décembre mil neuf cent quarante-neuf, 

Le MInIsm> d'État, 

Arrêté Ministériel du 1" décembre 1949, portant 
cutorisation et approbation des Statuts de la 
Société Anonyme Monégasque dénommée ,,So-
ciété Auxiliaire pour lé Commerce et l'Indus-
trie», en abrégé «S. A. U. X. C. L». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation .des 
statuts de la Société Anonyme lvlortégasque dénommée s So-
clété Auxiliaire pour le Commerce el l"Indlistrie» .en abrégé 
« S. A, LI. X. C. I. », présentée par M. Victor -Louis VASSOR, 
Administrateur de Sociétés, demeurant à Monte-Carlo, 9, 
Descente de Larvetto  ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mb Louis Auréglia, notaire à 
Monaco, le 22 juin 1949, contenant les statuts de ittdite Société 
au capital de UN MILLION (1.006,000) de n'ailes divise en 
MILLE (1.000) actions de MILLE (1000) francs chacune de - 
valeur nominale ; 

Vu t'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances Souveraines des 17 septembre 1907, 10 jeln 
1909, par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 fMrier 
1936 et par les Ordonnances Lois no 340 du 11 mars l94 et
no 342 du 25 mars 1942 ; 
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Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
natice Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des Commis-
saires aux Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en 
cômmandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibérttion du Conseil de Gouvernement du 15 no-
vembre 1949 ; 

Arrêtons 1 
ARTICLE PREAMR. 

.La Société anonyme ménégasque dénommée ; « Soclété 
Auxiliaire Mur .1e .  Commerce et l'Industrie., en abrégé : S. A. 
U. X. C. 1.), est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approtivés lés Statuts de ladite SOciété tels qu'ils ré-

sultent de l'acte en brevet en date du n juin 1949. 

ART, 1 
Les dits statuts devront être publiés intégralement dans le 

«Journal de Monaco», dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du /7 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. • 

ART. 4. 
Yinite modification aux statuts Sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Soclét,,e est tenue de solliciter la délivrance d'une 

licence préalablenent à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté, 

Fait A Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier 
décembre mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'État, 
Ruavy. 

Rectificatif au Journal de Monaco n".  4.087 da 
21 novembre 1949. 

Arrêté Ministériel du 16 novembre 1949, portant autorisation 
et approbation des statuts de la Société anonyme monégasque 
clénonintée «Les Éditions du Parthénon» 

Au lieu de e Las Éditions du Parthénon » 
Lire : « Les Éditions de Monte-Carlo » • 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

MAIRIE 
AVIS D'ENQUÉTE 

Le Maire de.itt Ville de MonaCo à l'hônneur d'informer les 
habitants 'qu'il a Cire procédé 'au reprofilage des voles (rue 
Bellevue et Avenue du Berceau) qui etitduretit l'Immeuble de 

la Ste "Victoria", 

Conformément à l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine du 
6 avril 1949, le dossier de cette affaire a été déposé.à la Mairie 
pour être soumis à t'enquête pendant 20 jours, à partir tl'audour-
d'hui 5 décembre. 

Les personnes intéressées sont invitées à prendre entends-
Same de ce dossier et à formuler toutes observations qu'elles 
jugeront utiles. 

Monaco, le 5 Décembre 1949. 
Le Maire, 

CHARLES PALMARO. 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Éats des Condamnations. 

Dans son audience du 5 juillet 1949, le Tribunal Correc-
tionnel de Monaco a pronôncé les condamnations stiVantes : 

C. L, né le 4 février 1898 à Mores (Italie), de nationalité 
italienne, demeurant actuellement à Bordighera (Italie) — 5 ans 
d'emprisônnetnent et 500 .francs d'amende pOur usurpation de 
fonctions (Plainte D) — itératif -  défaut — confirmation du 
jugement; du 18idécembre 1945; 

C. :I., né le 4 février 1898 à Mores (halle), de nationalité 
italienne, demeurant actuellement à .13ordighera ((tallé) .• S ans 
d'empriaônnement et 500 francs d'aniende peur usurpation de 
fonctions et Lied d'arme. prOhibée (Plainte 	— itératif défaut 
--confirmation du jugement du 18 décembre 1945; 

C. _J., né le 4 février 1898 à Mores (Italie), de nationalité 
italienne, demeurant actuellement à Bordighera (Italie) ----:5 ;ans 
d'emprisonnement et 500 francs d'amende pour usurpation de 
fonctions (Plainte P-P) 	itératif défaut — confirmation du 
jugement du 18 décembre 1945; 

C. J., né le 4 février 1898 à Mores (halle), de nationalité 
italienne, demeurant actuellement à Bordighera (Italie) 	S anS 
d'emprisonnement et 500 francs d'amende pour usurpation de 
fonctions (Plainte 	— itératif défaut -- Œinfirmatien du ju- 
geaient du 18 décembre 1945; . 

C. I., né le 4 février 1898 à Mores (Italie), de nationalité 
italienne, demeurant A ilordighera (Italie) — 5 ans d'euprison-
liement et 500 francs d'amende peur usurpation de fonctions 
(Plainte 	— itératif défaut — .confirmation du jugement du 
18 décembre 1945. 

*tr». 

Dans son audience du 12 juillet 1949, le Tribunal Correc-
tionnel de Monaco a prononcé les condamnations Suivantes ; 

G, E.-C, né le 27 septembre 1912 à Asnières ,(Seine), de 
nationalité française, demeurant à. Monaco ,-- 1 meia'd'empri-
Sonnement,(par défaut) pour détention de boiSsori falsifiée; 

D. A.-M.-A., né le 1° mars 1912 ùAuvillar(T-ct-Oar.)de  
nationalité française, demeurant à Mem. — 1 an d'empri-
sonnement (par défaut) Pour vols. 

Dans son audience du 26 juillet 1949, 1e Tribunal Correc-
tionnel de Monaco a prononcé les condatuntitions suivantes ; 

P. R., né le 17 octobre 1923 à Gênes (Italie) de nationalité 
italienne, sans profession ni domicile connus -- 15 jours 
prison (avec sursis) et 7 francs d'amende pour vol, viigabondage, 
défaut de carte d'identité; 
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13. G.-L., né le 14 janvier 1901 à Paris (170), de nationalité 
française, commerçant, demeurant actuellement à Dalos (Côte 
d'Ivoire A. O. F.) —2 mois de prison (par défaut) pour émis- 
sion frauduleuse de chèque; 	. 

B. 	épouse B., née le 15 janvier 1901 à Nice de 
nationalité française, commerçante, demeurant à Monte-Carlo 

2 mois de prisOn (avec sursis) pour 'complicité d'émission 
frauduleuse de chèque. 

e fre 

Dans son audience .du 2 août 1949, le Tribunal. Correc-
tionnel de Monaco a prononcé la condamnation suivante : 

13. 3.-G., né le 5 août 1916 à Monaco, de nationalité moné-
gasque, commerçant, demeurant à Monaco — 20.000 francs . 
d'amende, confiscatiOn des marchandises saisies à titre d'échan-
tillons pour infractions à l'Ordônnance .Souveraine no 2.533 
du 15 octobre 1941 sur l'alcoolisme (boisson de Sm° catégorie 
ayant une teneur en essence supérieure à 0 gr: 5 par litre). 

*** 

Dans son audience du 23 .août 1949 le Tribunal de Première 
Instance de Monaco a prononcé les condamnations ci-après : 

V.-L. F., nô le 11 mai 1924 à Neuenhagen (Allemagne) de 
nationalité allemande, sans domicile fixe — 2 ans de prison 
(avec sursis) pour vol; 

P. M., née le 23 septembre 1903 à Gourdon (Lot), de natio-
nalité française, demeurant à Bruxelles (Belgique) actuellement 
à Monaco — 200 francs d'amode pour blessures involontaires 
et 15 francs d'amende pour infraction à la législation sur les 
véhicules automobiles. 

* * 

Dans son audience du 18 ottebre 1949, le Tribunal Correc-
tionnel de Monaco a prononcé là condamnation suivante: 

B. M.-A., né le 3 décenibte 1895 à Monaco, dé nationalité 
monégasque, Commissionnaire;  demeurant à Monaco — 
300 francs d'amende pour incendie involontaire. 

4 
* * 

Dans son audience du 25 octobre 1949, le Tribunal ce rrec-
tionncl de Monaco a prônoncé les condamnations suivantes 

K. H.-L.
' 
 né le 25 septembre 1877 à Oosterhoot (Hollande), 

de nationalité hollandaise, sans profession, demeurant à Monte-
Ca rio — 6 mois de prison (avec uniSis) et 2.000 francs d'amende 
pour abus de confiance; 

Z. A.-A., né le 6 mars 1897 à Varsovie (Pologne), de natio-
nalité polonaise, demeurant actuellement à Montevideo (Um-
guay) — 6 jours de prison et 200 francs d'amende (par défaut) 
pour non paiement à la Caisse de Compensation des Services 
Sociaux des cotisations dues pour salaires et traitements d'em-
ployés et non paiement à la Caiee Autonome des retraites des 
cotisations patronales et ouvrières dues pour salaires et trai-
tements d'employés. 

* * 

Dans son audience du 8 noVernbre 1949, le Tribunal Correc-
tionnel de Monaco n prononcé les condamnations suivantes : 

G. J.-A.; épouse C. née le 10 novembre 1910 à Cagnes-sur-
Mer, demeurant à Cagnes-sur-Mer — 1.000 francs d'amende et 
confiscation du poids saisi pour tromperie sUr la quantité d'une. 
marchandise vendue; 

M. A.-M., né le 9 juin 1907 à °cana (Corse), cOmmorçant, 
demeurant à Beausoleil 	2 mois d'emprisonnement pour 
outrages•à agents delà force publique et rebellion et 5 lianes 
d'amende pour ivresse publique -et manifeste; 

0. 	né à Monaco, le 12 avril 1901, de nationalité 
monégasque, demeurant à Monte-Carlo — 300 francs d'amende 
pour menaces de mort; 

M. 	né le 22 mai 1915, de nationalité monégasque, 
demeurant à Monaco — 300 francs d'amende (par défaut) pour 
menaces de mort. 

*** 
Dans son aufflente du 15 novembre 1949, le Tribunal Correc-

tionnel de Monaco a prononcé les condjunnations suivantes : 
M. P., né le 14 aofit 1911, à Lyon, Cie nationalité française, 

demeurant à Menton — 200 francs d'amende pour coups et 
blessures volontaires; 

G. E.-C., né le 27 septembre 1912 à Asnières (Seine), de 
nationalité françasie, demeurant à Monaco — 500 francs 

d'amende pour tromperie sur la qualité de la marchandise 
(opposition à Jugement de défaut du 12 juillet 1949). 

INFORMATIONS MITER S)S 
•••■ -••••■*,,,C1.1.1Seer.... 

RÉCEPTIONS AU MINISTÈRE D'ÉTAT. 

Le Ministre d'État et Madame Jacques Rueff ont donné 
mercredi 30 novembre, dans les Salons du Gouvernement, un 
déjeuner en Pilonnent des Membres du Conseil National. 

Y assistaient : M. Charles Bellando de Castro, Président, 
M. Georges Blauchy, Vice Président, MM. Charles Bernaseoni, 
Dr Bernaseoni, Dr Etienne Boéri, Robert boisson, Guy BrouSse, 
Michel Fontana, Auguste Médecin, Robert Sanmori, :Jean 
Sbarrato, Dr Joseph Simon, ainsi .que MM L Paul 1',1Oghes, 
Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur, Arthur Cree°, 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
Natiônale et Pierre Bianchy, Conseiller de Gouvernement pour 
les Travaux Publics. 

M. Jean-Marie Notari n'a pu, par Suite d'un empêchement 
indépendant de sl volonté, y participer. 

* 
Le Ministre d'État et Madame Jacques Rueff ont donné 

jeudi lor décembre, au Palais du Gouvernement, un déjeuner 
en l'honneur des Membres du Corps Judiciaire. 

Y assistaient; M. Loncle de Forville, Directeur, M. de Bo-
navita, Premier Président de la Cour d'Appel; M, Portanler, 
Procureur Général, M. Gard, Vice-Président de la Cour d'Anne!, 
M. Decoutcelle, Président du Tribunal dc P en te Instance, 
M. TrotabaS, Conseiller à la Cour d'Appel, M. Testas, Conseiller 
à la Cour 'd'Appel, M. de Monseignat, Vice-Président du Tri-
bunal de Première Instance, M. Brunhes, Premier Substitut du 
Procureur Général, M. Lions, Juge de Paix, M. Crovetto, Juge 
au Tribunal, M. Bellando de Castro, Substitut dtt Procureur 
Générai, M. Certtti; Secrétaire Général. 

MM. Elassette, Juge d'Instruction 'et Grésillon, Juge au 
Tribunal, n'ont pu, par suite d'un cnipéchement 'Indépendant • 
de leur volonté, se rendre à cette InvItatién. 

A LA socuÊTÉ DE CONFËRENCES 

La Société de Conférences, placée sous le Haut Patronage 
de S. A. S. le Prince Souverain, a inauguré, le vendredi 25 no-
vembre, dans la Salle du Quai de Plaisance, une saison qui 
s'annonce particulièrement brillante. 

Cette première conférence, hors série, a été donnée par 
M. Maurice Mignon, Directeur de l'Institut d'Etudes Littéraires 
qui avait choisi pcur thème « Le Message de Don Quichottei», 



Dans un raccourci saisissant, l'orateur a souligné les beautés 
de l'oeuve de Cervantès. Sans s'arrèter à certains épisodes 
connus de la vie de Don Quichotte, -- tel le combat contre les 
moulins à vent — M. Maurice Mignon s'est surtout appliqué à 
nous révéler l'âme du Chevalier à la Triste Figure, âme éprise 
d'idéal, de Justice, de bonté. Certes les traductions lues par te 
Conférencier n'ont pu donner qu'une idée incomplète de la 
poésie qui se dégage de l'oeuvre de l'illustre écrivain espagnol. 
Elles ont cependant permis d'apprécier les pensées généreuses 
et chevaleresques attribuées [par Cervantès à son héros, 
reflet cerain de ses propres sentiments. 

Des vers de Richepin, Edmond Rostand, et notamment un 
sonnet de Miguel de Unamuno, traduit par l'érudit conférencier 
ont complété heureusement une Information des plus intéres-
santes, religieusement écoutée par l'assistance. 

Son Excellence le Ministre d'Etat et Mme Jacques Rueff, 
Son Excelence me Rivière, Eveque de Monaco, et de nombreu-
ses persornalités assistaient à cette première réunion et n'ont 
pas ména86 leurs applaudissements à M. Maurice Mignon. 

La prochaine. conférence aura lieu le 9 décembre. M. le 
Docteur Giovanni Laoni, de l'Université de Fribourg, y parlera 
de la grandeur de Girandello, 

INSERTIONS LilGiuiris ET ANNONCES 

GREFFE CIÉNÉRAL DU MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal 
de Première Instance, le 27 octobre 1949, enregistré ; 

Entre le sieur Georges LEPADATU, demeurant 
à Monaco, 40, rue Grimaldi, 

Et la dame Louise FUMAGALLI, épouse LEPA-
DATU, demeurant à Milan (Italie), 13, Via Broggi ; 

11 a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut faute de comparaître contre la 

« dame Louise Futnagalli, et pour le profit, prononce 
« le divorce entre le sieur Georges Lepadatu et la 
« dame Louise Fumagalli, au profit du mari et aux 
« torts et griefs de la darne Funiagalli, avec toutes 
« les conséquences de droit. » 

Pour extrait certifié conforme. 

Monaco, le 1°r  décembre 1949, 

' 	Le Greffier en Chef : PEniun-JANres 
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CHANGEMENT DE NOM 

(Ordonnance souveraine du 25 Avril 1929) 
(Première Insertion) 

• Il est donné avis par la Présente insertion que 
. Monsieur HENRI Emmanuel, de nationalité Moné- 

gasque, demeurant à Monaco, a l'intention de modi-
fier son nom et dele remplacer par celui de ARNOUX. 

Dans le délai de six mois qui suhra la derniére 
insertion du présent avis, toute personne qui se 
considérera comme lésée par le changenrient de nom 
demandé pourra éleVer opposition auprès du Directeur 
des Services Judiciaires. 

Etude de Mo aie-CHAU» Ray 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue ColonelSellando-de-Oastro, Plonaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

(Première Insertion) 
1.■■•■•••■•••••■•■•• 

Suivant acte, reçu, le 17 juin 1949, par Mo. Rey, 
notaire soussigné, Mme Céline GOLDMANN, com-
merçante, épouse de M. Marcus STEINBERG, 
demeurant no 43, rue Miromesnil, à Paris, a acquis de 
M. Maurice-Jean-Marie SCHLEGEL, propriétaire, 
demeurant no 5, avenue Hector Otto, à Monaco-
Condamine un fonds de commerce de librairie et 
objets d'art de toute nature, vente de journaux, 
publications et périodiques français d étrangers, 
exploité no 27, boulevard des Moulins, à Monte-
Carlo. 

Oppositions, s'If Y h lieu, en' l'EttiCle de Mo 'Roy, 
dans les dix jours à compter .de l'insertion qui fera 
suite à la présente, 

Monaco, le 5 décembre 1949. 

• (Signé) J.-C. REY. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2. Rue du Colonel-BeIlando-de-Castro, Monaco 

CESSION OE FONDS DE COMMERCE. 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu, le 21 juin 194g, par Mo Rey, 
notaire soussigné, Mill° Céline GOLDMANN, com-
merçante, épouse de M. Marcus STEINBERG, 
demeurant no 43, rue Miromesnil, à Paris, a acquis 
de Min° Marguerite DEVAUTOUR, commerçante, 
épouse de M. Georges ACHILLE, domiciliée et 
demeurant no 5, rue de la Turbie, à Monaco-Conda-
mine, un fonds de commerce de vente de chaussures 
et maroquinerie, exploité no 5, rue de la Turbie à 
Monaco-Condamine. 
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Oppositions, s'il y. a lieu, eri l'Etude de Mo Rey, 
dans les dix jours à compter de l'insertion qui fera 
suite à la présente . 

Monaco, le 5 décembre 1949. 

(S'Igné) : J.C. REY. 

Mixte de Me Auguste strnme 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE 'FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Settimo et Mo Auré-
glia, tous deux Docteurs en Droit, Notaires à Mo-
naco, Principauté, Mmo Marie-Louise-Henriette 
BARD, Veuve de M. Auguste ARNAUD, com-
merçante, demeurant à Monte-Carlo « Sun Palace » 
4, rue des Orchidées, a vendu à M. Alexandre MURA-
TORE, sans profession, demeurant à Florence, 27, 
Via Jacopo Nardi, un fends de commerce de maison 
meublée avec pension situé au « Sun Palace » à 
Monte-Carlo, 4, rue des Orchidées, 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude de Mo 
Settimo, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 5 décembre 1949. 
(Signé): A. Smnbio. 

Agence MARC1113111 et Fils 
Licencié én Droit 

20, rue Caroline, Monaco 

(Deuxième Insertion) 

Par acte sous seing privé en date à Monaco du 
9 décembre 1946, M. Miguel OLIVER, demeurant 
à Cap d'Ail, 	Mirabele à acquis de Mine  Louise 
MARCHETTI un fonds de commerce de timbre 
poste de collections précédemment exploité au 5, rue 
Sainte Suzanne à Monaco, 

Oppositions s'il y a lieu, à l'Agence Marchetti•
Fils dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 5 décembre 194?. 

CRÉDIT MOBILIER DE MONACO 
15, Avenue de Grande-Bretagne 	Monte-Carlo 

AVIS 

Le Crédit Mobilier informe les emprunteurs qu'une 
vente aura lieu à partir du Mardi 20 , décembre 
courant et jours .suivants. 

•SOCIÉTÉ ,ANONYME MONEGASQUE 
DE COMMERCE AUTOMOBILE 

(s. A. M. C. A.) 

Siège Social 15, I3oulevard Albert. 1r — MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque de Cornmerçe .Autornobile (en abrégé 
S. A. M. C. A.) sort convoqués en Assemblée Géné-
rale Ordinaire annuelle pour le mardi 20 décembre 
1949, à 11 heures al Siège Social. 

ORDitli Du JOUR : 
10  Rapport du Conseil d'Administration. 
20  Rapport du Commissaire sur les Comptes de 

l'Exercice 1948 ; lecture du Bilan et du 
Compte de Profits et Pertes arrêtés au 
31 décembre 1948. 

30  Approbation des comptes, s'il y a lieu, et 
quitus au Conseil d'Administration ; 

40  Autorisation• spéciale à accorder aux Admi-
nistrateurs. 

50  Acceptation de la démission d'un Admi-
nistrateur. 

6° Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration, 

Société Anonyme "Les Halles et Marchés de Monaco" 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires de la Société Les Halles et 
Marchés de Monaco, sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire, le 20 décembre 1949. à Il heures 
du matin au Siège SoCial, I, avenue du Port. 

ORDRII DU-  Joua : 
10 Rapport du Conseil d'Administration. 
2° Rapport du Commissaire aux comptes. 
30 Examen dés Comptes de l'exercice 1948.‘1949, 

clés le 30 avril, ApprObation s'il y a lieu 
Quitus à qui do droit. 

40  Nomination _d'Administrateurs sortants et réé. 
•ligibles. 

50  Examen de la Concession, fet Décision à 
prendre. 

Dépôt des certificats nominatifs et pouvoirs 
deux jours francs avant la date de l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 
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AU GRAND ECHANSON 
Michel LANTERI-MINET. Propriétaire 

GRANDS VINS. CHAMPAGNES 
-: LIQUEURS :- 

Sélectionnés par M. F. ROGER, ex-Cbet Sotntnelier 

des Grands Restaurants Parisiens 

et de l'Ilô'tel de Paris ê Monte-Carlo 

Gros t 7, Rue de la Colle, 	MONACO - Tél. 016-62 

Détail t 32, Boulevard des Moulins - MME-CARLO - Tél. 051-19 

Expéditions 	Lioraison à Domicile 	— 	English Spoken 

AGENCE IVIONASTÉ WL0 
MONACO 

3, Rue Caroline — Téiéphone 022-46 

Ventes - Achats 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 
Transactions immobilières et Commerciales 

BANCO DI ROMA(FRANcE) 
AGENCE DE MONTE-CARLO 

1, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant da BANCO DI ROMA, ITALIA 

li"tcrs, lot« • 016.13 
• 

fleolêe.GIN(1 M9NII.CaLIS 
t. 	Ne.int '41.111 

L BONSIGNOtt 
mot» fic.deit 

efatt 
r. 	 ' 

i5hl5e.f.601),5 Otit(5,4t4 F r","(0F1P1.11 

•AGEt,,,ICE DU CENTRE 
s. 	UL5Vaeô 044 er,A0“, * 

MONTE.CARI.0 

**11111111Per. 

SERRURERIE - FERRONNERIE D'ART 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi -- BEAUSOLEIL 

18, Boul. des Moulins -- MONTE -CARLO 

Téléphones : 212-75 - 014-65 

LE MarBOTTI N'E.'ST, LA 
PROPRIÉTÉ XC LU S IVE 

DE LA 
Dl DOt -..13P,TTC 

liwrious neeseeemene bereSSer 

M. P. 11_,EP1.-.11C11-1E-TY 

Agent pour la Côte d'Azur, 
14, Rue de Dlion, NICE Tél. 888.12 

tuesmosmarrearreem-em.,, 

l'AGENCE MARCHETTI 81 FILS 
Lire/te/cl e I Droit 

Fondée en 1897 

est à votre entière disposition pour : 

Toutes vos TRANSACTIONS 
COMMERCIALES et IMMOBILIÈRES 

20, Rue Caroline - MONACO tél. 024.78 

imprineric Nationale de Monaco 	1949 
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